AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Adalah : La dA©cision du gouvernement israA®lien da??impliquer le Shin Bet et
la??armA©e dans la lutte contre le crime dans la sociA©tA© arabe est raciste et
illAC©gale

Description

Le 4 octobre 2021

Photo : La page Instagram du Shin Bet

Dans une lettre adressA©e au Premier ministre et aux hauts responsables A la sA©curitA©,
Adalah prA©cise que la dA©cision prise par le ComitA© ministA©riel spA©cial pour combattre
le crime et la violence dans la sociA©tA© arabe outrepasse radicalement 1a??autoritA© du Shin
Bet et de 1a??armA®e telle que dA©finie par la loi ; Adalah soutient qua??il sd??agit da??une
continuation directe da??une domination militaire sur les citoyens palestiniens da??IsraA«l.

Le 3 octobre 2021, Adalah 4?2 Centre juridique pour les droits de la minoritA© arabe en IsraA«l 4?7 a
adressA®© une lettre en urgence au Premier ministre israA©lien Naftali Bennett, au ministre de la
DA©fense Benny Gantz, A la??inspecteur gA©nACral de la police Kobi Shabtai, et au responsable du
Shin Bet (Shabak) Nadav Argaman, leur demandant de sa??abstenir de nommer des agents des
renseignements et des forces armA®©es pour opACrer dans les villes et quartiers palestiniens sous le
prAGtexte de combattre la violence et le crime.

La lettre da??Adalah fait suite A 1a??annonce de la dA©cision prise le 3 octobre par le ComitA©
ministA®©riel pour la lutte contre le crime et la violence dans le secteur arabe da??engager des agents
du Shin Bet et des forces armA®©es dans le cadre de ses tentatives de lutter contre un taux de violence
et de crime qui monte dans la communautA®© arabe en IsraA«l. Selon un communiquA®© de presse du
bureau du Premier ministre, la loi existante qui rA©git le travail du Shin Bet fournit |a??autoritA©
requise aux dA©cisions du ComitA© ministACriel, et il nA??est pas nA©cessaire de modifier la loi.

Dans sa lettre adressA©e par le Dr Hassan Jabareen, avocat, Adalah affirme que la dA©cision est
rA©vA®latrice du traitement hostile et discriminatoire A 1a??encontre des citoyens palestiniens de la
part des autoritA©s israA©liennes, sous couvert de considA©rations sA©curitaires. La dA©cision
crA©e deux systA 'mes distincts pour [a??application de la loi 427 un pour les villes, quartiers, et
citoyens arabes palestiniens, et la??autre, pour le reste du pays a?? dans lesquels les citoyens
palestiniens sont traitA©s comme des AGtrangers ennemis. Elle introduit aussi le Shin Bet dans un
espace civil oAl il na??a aucune autoritA®© juridique, particuliA"rement aprA’s la rA©cente dA©cision
de la Cour suprA2me relative A la surveillance et qui prA©cise les attributions du Shin Bet.
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Adalah souligne que le travail de la??agence de renseignement Shin Bet est effectuA© dans le secret,
sans surveillance ni transparence et, que par consA©quent, elle ne peut pas Adtre affectA©e A des
affaires civiles, notamment A la question des crimes graves. Son application et son fonctionnement
dans de telles affaires constituent des violations graves des droits humains et civils fondamentaux.
Adalah relA"ve aussi que la loi na??autorise pas la??armA©e A jouer un rA’le dans le maintien de
la??ordre en IsraA«l.

Cliquez ici pour lire la lettre da??Adalah du 3 octobre 2021 (en hAGbreu)
Commentaire da??Adalah sur la dA©cision :

A« Le mesure dangereuse du gouvernement rA@vA-le que les autoritA©s israACliennes ont
la??intention de continuer A traiter les citoyens palestiniens da??IsraA«l en ennemis, conformA©ment
A sa politique continue qui date de la domination militaire imposA©e aux Palestiniens en IsraA«l de
1948 A 1966. Contrairement aux dA©clarations du gouvernement israA®©lien, 1a??agence de
renseignement Shin Bet et 1a??armA®©e ne sont pas habilitA©es A accomplir le travail des autoritA©s
de maintien de Ia??ordre. La dA©cision, en principe, de permettre une activitA© secrA’te de nature et
de gravitA© inconnues constitue un danger supplA©mentaire pour les droits fondamentaux des
citoyens palestiniens, lesquels, aujourda??hui, sont dJAGJA systA©matiquement pris pour cibles et
opprimA®©s par la police. La??instauration da??un systA 'me de maintien de 1a??ordre destinA©
uniqguement A un groupe ethnique et national est une dA©cision raciste qui produit deux systA'mes de
droit, et nous combattrons cette dA©cision avec tous les moyens IA©gaux dont nous disposons A».
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